
Environnement
Déchets d’emballages (accès réservé aux membres de la clc)

Introduction 
Au Grand-Duché de Luxembourg, la gestion des déchets d’emballages est régie par le règlement grand-
ducal du 31 octobre 1998 portant application de la directive européenne 94/62/CE relative aux emballages 
et aux déchets d’emballages. 

L’objectif du règlement est de promouvoir : 

  

. 

Responsables d’emballages
Le responsable légal d’emballages est la personne qui emballe un produit au Luxembourg pour le vendre 
dans le pays. Par exemple, un viticulteur qui met son vin en bouteille ou un épicier qui emballe les produits 
vendus dans un sac de caisse sont responsables de ces emballages. 

Quand les produits sont emballés à l’étranger et importés au Grand-Duché de Luxembourg en vue de les 
vendre sur notre territoire, le responsable légal d’emballages est l’importateur de ces produits. Il s’agit par 
exemple du supermarché qui vend une boîte de macédoine de fruits ou encore du parfumeur qui vend un 
�acon d’eau de toilette. 

Un commerçant luxembourgeois dont les fournisseurs sont tous luxembourgeois n’est pas responsable 
des emballages des produits qu’il vent sur le territoire national, car ses fournisseurs en sont responsables 
avant lui. 

Obligations des responsables d’emballages 
Les responsables d’emballages doivent au moins recycler 45%, respectivement valoriser 55% du poids 
total des emballages ou des déchets d’emballages résultant des produits qu’ils ont vendus au Luxembourg, 
avec un minimum de 15% par matériau d’emballage. 

Parallèlement, les responsables d’emballages sont tenus d’informer leur clientèle des systèmes mis en 
place par leurs soins en vue d’assurer le recyclage des emballages générés par la vente de leurs produits. 

Représentation au Grand-Duché
La clc est le porte-parole du commerce luxembourgeois au Grand-Duché de 
Luxembourg

Aides à l‘entreprise

 Commission d‘équipement commercial •	
 Commission loi cadre des classes moyennes •	
 Mutualité d‘assistance aux commerçants •	
 Mutualité de cautionnement et d‘aide aux commerçants •	
 Société nationale de crédit et d‘investissement (Snci) - Commission consultative •	

Alimentation

 Caisse d‘assurance pour les animaux de boucherie •	
 Commission de contrôle de la marque collective des produits du terroir „Lëtzebuerger Rëndfleesch“ •	
Commission de la marque nationale des salaisons fumées •	
Commission de la marque nationale du beurre •	
Commission de l‘appellation de qualité des salaisons fumées •	
Commission des produits agricoles biologiques •	
Commission marque nationale des eaux-de-vie naturelles •	
Commission d‘expertise du beurre •	

Classes moyennes

 Commission nationale des petites et moyennes entreprises (Cnpme) •	

Culture

Conseil national du livre (Cnl) •	



Déchets

 Commission de suivi pluripartite déchets électriques et électroniques •	
 Commission de suivi pluripartite emballages et déchets d‘emballages •	
 Valorlux •	
 Ecotrel•	

Economie

 Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg •	
 Comité de conjoncture •	
 Comité national pour la simplification administrative des entreprises (CNSAE) •	
 Conseil de la Consommation •	
 Conseil économique et social •	
 Conseil supérieur de la statistique (Css) •	
 Union des entreprises luxembourgeoises (Uel)•	

Emploi

 Comité permanent de l‘emploi •	
 Commission consultative près l‘Inspection du travail et des mines •	
 Commission nationale de l‘emploi •	
 Commission paritaire de conciliation près l‘Office national de conciliation (Onc) •	
 Observatoire des Relations professionnelles et de l‘emploi (Orpe) •	
 Comité du travail féminin (CTF)•	
 Tribunal du travail•	
 Commission mixte de reclassement des travailleurs incapables à excercer leur dernier poste de travail•	
 Commission de réexamen chômage•	

Etrangers

 Conseil national des étrangers (Cne) •	

Foires

 Conseil des exposants près la Société des foires internationales à Luxembourg •	

Formation

Comité tripartite à la formation professionnelle •	
Commission tripartite à la formation professionnelle •	
Ecole supérieure du travail (Est) •	



Prix

 Commission des liquidations •	
 Commission de travail pour la tarification uniforme nationale•	

Publicité

 Commission luxembourgeoise pour l‘éthique en publicité •	
 Conseil luxembourgeois de la publicité (Clp) •	

Sécurité et santé au travail

Comité de coordination national de la sécurité et de la santé au travail •	
Conseil de sécurité globale •	
 Service de santé au travail multisectoriel (Stm) •	

Sécurité sociale

 Fonds de compensation •	
 Service de santé au travail multisectoriel (Stm) •	
 Caisse Nationale de Santé (CNS)•	
 Caisse Nationale d’Assurance Pension (CNAP)•	
 Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS)•	
 Inspection Générale de la Sécurité Sociale (IGSS)•	
 Service de Santé au Travail Multisectoriel (STM)•	
 Association d’Assurance contre les Accidents (AAA)•	
 Mutualité des Employeurs•	
 Union des Caisses de Maladie (UCM)•	
 Assurance Dépendance •	
 Conseil Arbitral des Assurances Sociales (CAAS)•	
 Conseil Supérieur des Assurances Sociales (CSAS)•	

Société de l‘information

 Association pour le multimédia au Luxembourg (Aml) •	
 Commission stratégique pour l‘informatique dans le secteur de la santé (Cosis) •	
 Société de l‘Information Luxembourg (Sil) •	

Tourisme

 Mutualité luxembourgeoise du tourisme (Mlt) •	



Transport

 •	 Conseil national de la coordination de la politique des transports 
 SNCH•	
 SNCT•	
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